
Accueil des étudiants étrangers : 

il faut que ça change !

‘
Lourdeurs administratives, difficultés d’accès au logement, difficutés d’accès à l’emploi, ce 
tryptique infernal multiplie les risques d’échec des étudiants étrangers. Cette situation ne peut 
perdurer.

>>

Appel à la communauté universitaire

10 propositions d’action

‘Pour obtenir des réponses concrètes à ces carrences qui n’ont que trop durées, la 
Confédération Etudiante et les associations d’étudiants étrangers ont présenté le 27 
mai, au Ministère de l’Education, leurs propositions concrètes pour améliorer l’accueil 
des étudiants étrangers de façon significative.

La délivrance d’un visa « étudiant » constitue un engagement réciproque que la France 
doit honorer en accueillant les étudiants étrangers avec respect et dignité. 

La Confédération Etudiante et les associations d’étudiants étrangers appellent les 
communauté universitaire à signer cet appel.
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Moi, j’adhère >>Pour adhérer recopie tes coordonnées sur papier libre 
accompagné d’un chèque de 15 euros et envoie le tout à

Premiers signataires

La Confédération Etudiante, 
Terroubi de Paris 12, Amicale 
des Etudiants Sénégalais de 
Paris 8, Amicale des Etudiants 
Sénégalais de Besançon, 
Association des Etudiants et 
Stagiaires Ivoiriens de Toulouse 
(AEESIT), Association des 
étudiants centre africains de 
Bordeaux, Alliance africaine 
de Tours, Novae Metispot de 
Créteil, Avenir de Paris 13, 
Rassemblement des Etudiants 

Tunisiens à Paris (RETAP)

1• Un dispositif d’accueil pour avoir «un toit pour étudier».
2• Des antennes de la préfecture dans les universités pour rassembler les 
démarches administratives sur le même lieu.
3• Permettre de nouveaux aux étudiants étrangers de travailler 20 heures 
par semaine (actuellement 17,5 h)
4• Rendre possible la signature d’un contrat de travail avec la carte de sé-
jour sous réserve d’une déclaration à la DDTE au cours du premier mois de 
travail.
5• Remplacer la mention «n’autorise pas à travailler sans autorisatoin préa-
lable» par «est autorisé à travailler dans la limite d’un mi-temps pendant 
l’année universitaire» sur la carte de séjour.
6• La mise en place de tests de niveau pour permettre de réelles l’équivalen-
ces entre diplôme français et étrangers.
7• La présence de documentation sur l’offre de formation dans les centres 
culturels des ambassades et la présence d’un conseiller d’orientation.
8• Un accès gratuit à Internet dans les ambassades pour les jeunes qui veu-
lent suivre des études en France.
9• Des journées culturelles d’intégration et de partage organisées par
 les universités.
10• Un tutorat d’accueil individualisé dans les universités.


